Communiqué de la Caisse d’Assurance
Maladie de Seine-et-Marne
relatif a la carte Vitale

Carte Vitale : Inscription des enfants

sur la carte Vitale des deux parents

La Caisse d’Assurance Maladie de Seine-et-Marne relance sa
campagne d’information sur la possibilité d’'inscrire les enfants
de moins de 16 ans sur la carte Vitale des deux parents pour
faciliter les consultations chez les professionnels de santé et
les remboursements de soins.

Pour cela, adressez-nous votre demande en indiquant les
2 numeros de seécurité sociale, accompagnée d’'une photocopie
du livret de famille.
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